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TRADE ENTRANCE EXAM REQUEST FORM FORMULAIRE D’INSCRIPTION À L’EXAMEN 
D’ADMISSION AUX MÉTIERS

RATIONALE

Trade Entrance Exams (TEEs) are the property of the Government 
of Alberta. The GNWT is legally required to adhere to the rules 
and procedures regarding the exams as stipulated by Alberta 
Apprenticeship and Industry Training.

The TEE is used to determine if an individual possesses the basic 
academic knowledge (English, Mathematics, and Science) needed 
to be successful in apprenticeship technical training. Exam results 
are an important part of an apprentice’s preparation for classroom-
based training. They are not intended for use beyond these 
parameters.

1. Eligibility

To be eligible to write TEE, a candidate must:
i.	 Have a recommendation from a current employer, or
ii.	 Have successfully completed an Aurora College Trades Access 

Program and Trade Entrance Assessment and have a written 
recommendation from the Trades Access Program Instructor, or

iii.	 Be enrolled in an Aurora College Pre-Employment or  
Pre-Apprenticeship Program, attain 70% on the Trade 
Entrance Assessment and have a written recommendation 
from the instructor, or

iv.	 Be identified by a potential employer, training group or 
institution as a candidate for an apprentice job posting.

2. Exemptions

To be exempt from writing TEE, a candidate must be:
i.	 An apprentice or individual in the same trade from another 

jurisdiction who has attended and passed a level of technical 
training, or

ii.	 A certified Journeyperson or apprentice who achieved a pass 
mark on a TEE in the same or higher trade cluster.

Candidates requesting TEE will be required to complete:
(a)	 An Application for Service, and
(b)	 A Personal Information Disclosure Form.

PROCEDURES:

This form may be submitted by email, fax or mail.

Completed forms must be submitted to a Career Development 
Officer for processing.

EXPLICATIONS

Les examens d’admission aux métiers sont la propriété du 
gouvernement de l’Alberta. Le GTNO est dans l’obligation légale 
de respecter les règles et les procédures liées aux examens 
conformément à l’Apprenticeship and Industry Training de l’Alberta.

Ces examens sont utilisés pour déterminer si un individu possède 
les connaissances de base nécessaires (anglais, mathématiques et 
sciences) pour effectuer une formation technique d’apprenti. Les 
résultats sont utilisés pour déterminer si l’apprenti est suffisamment 
préparé pour commencer une formation en classe et ne sont pas 
destinés à d’autres utilisations. 

1. Admissibilité

Pour qu’un candidat puisse passer un examen, il doit :
i.	 avoir une recommandation de son employeur actuel, ou
ii.	 avoir terminé avec succès un programme de formation à un 

métier et l’évaluation d’admission aux métiers du Collège 
Aurora, et avoir une recommandation écrite de l’instructeur 
du programme de formation à un métier; ou 

iii.	 être inscrit dans un programme de formation préalable 
à l’emploi ou à l’apprentissage du Collège Aurora, réussir 
l’évaluation d’admission aux métiers avec une note de 70 %  
et avoir une recommandation écrite de l’instructeur; ou

iv.	 trouver un employeur, un groupe ou une institution de 
formation prêt à vous accepter comme candidat pour un 
emploi en apprentissage. 

2. Exemptions

Pour qu’un candidat soit exempté de l’examen, il doit :
i.	 être un apprenti ou une personne qualifiée du métier qui a 

déjà obtenu un niveau de formation technique dans un autre 
territoire ou une province; ou 

ii.	 être un compagnon certifié ou un apprenti ayant réussi cet 
examen dans le même groupe de métiers ou dans un groupe 
de métiers plus élevé. 

Les candidats souhaitant passer un examen devront remplir :
(a)	 Une offre de services;
(b)	 Un formulaire de divulgation de renseignements personnels.

PROCÉDURES :

Ce formulaire peut être retourné par courriel, par télécopieur ou par 
la poste.

Pour être traités, les formulaires remplis doivent être soumis à un 
agent de perfectionnement professionnel. 
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Please indicate your eligibility by indicating which criteria applies to 
you:

I have a recommendation from a current employer, (see below) or
I was identified by a potential employer, training group or 
institution as a candidate for an apprentice job posting, or
I have successfully completed an Aurora College Trades Access 
Program and Trade Entrance Assessment and have a written 
recommendation from the Trades Access Program Instructor, or
I was enrolled in an Aurora College Pre-Employment or  
Pre-Apprenticeship Program, attained 70% on the Trade 
Entrance Assessment and have a written recommendation from 
the instructor.

INSTRUCTOR/EMPLOYER’S RECOMMENDATION

I,  recommend 

 to write the Trade Entrance Exam for 

 ,  .

FOR CAREER DEVELOPMENT OFFICER INFORMATION ONLY

Applications for trade entrance exam must include Candidate’s 
Application for Service for entry into CMAS and kept in regional 
office with Personal Information Disclosure Form. Please complete 
this Request form and submit to Certification Officer, Examination 
and Occupations, Headquarters’ Office.

FORMULAIRE D’INSCRIPTION À L’EXAMEN D’ADMISSION AUX 
MÉTIERS

Veuillez sélectionner le critère sous lequel vous êtes admissible : 

Je possède une recommandation de mon employeur actuel (voir 
ci-dessous);
Un employeur, un groupe ou une institution de formation
est prêt à m’accepter comme candidat pour un emploi en
apprentissage;
J’ai terminé avec succès un programme de formation à un métier
et l’évaluation d’admission aux métiers du Collège Aurora, et
je possède une recommandation écrite de l’instructeur du
programme de formation à un métier;
J’étais inscrit dans un programme de formation préalable à
l’emploi ou à l’apprentissage du Collège Aurora, j’ai réussi
l’évaluation d’admission aux métiers avec une note de 70 %
et je possède une recommandation écrite de l’instructeur.

RECOMMANDATION DE L’INSTRUCTEUR OU DE L’EMPLOYEUR

Je soussigné, 

confirme que  devrait avoir 

la possibilité de passer l’examen d’admission aux métiers pour être 

 ,  .

INFORMATIONS À L’ATTENTION DE L’AGENT DE 
PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL UNIQUEMENT

Les candidatures à l’examen d’admission aux métiers doivent inclure 
l’offre de services du candidat pour que ces informations soient 
ajoutées au système CMAS. L’offre de service doit être conservée, 
avec le formulaire de divulgation de renseignements personnels, au 
bureau régional. Merci de remplir ce formulaire d’inscription et de le 
soumettre à l’agent de certification de l’administration centrale des 
examens et des métiers. 

(Instructor/Employer’s Name)

(nom de l’instructeur ou de l’employeur)(Apprentice’s Name)

(nom de l’apprenti)(Name of Trade)

(nom du métier)

(Apprenticeship Position)

(poste de l’apprenti)
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